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(54) Buse d’injection en mécano-soudée pour brûleur à charbon pulverisé

(57) La buse pour l'injection de charbon pulvérisé
dans le foyer d'une chaudière de centrale thermique
comprend une première enveloppe métallique (30), une
seconde enveloppe métallique (31) entourant la premiè-
re enveloppe en définissant avec celle-ci un espace an-
nulaire (32) servant au passage d'un flux d'air secondai-
re, la première enveloppe servant à canaliser un flux
d'air primaire mélangé à du charbon pulvérisé. L'inté-

rieur de la première enveloppe est divisé par des tôles
de séparation (38,39) en acier réfractaire fixées dans
les faces latérales de celle-ci par emboîtement et blo-
cage par des taquets. La seconde enveloppe est fixée
à la première enveloppe par des plots (36) disposés sur
la face supérieure et inférieure de la première envelop-
pe. Les deux enveloppes sont en outre constituées cha-
cune de deux demi-coquilles formées à partir d'une tôle
en acier réfractaire pliée et soudée.
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Description

[0001] L'invention porte sur une buse orientable pour
l'injection de charbon pulvérisé dans le foyer d'une
chaudière de centrale thermique, comprenant une pre-
mière enveloppe métallique en forme de prisme tronqué
ayant une face supérieure, une face inférieure et deux
faces latérales, une seconde enveloppe métallique en
forme de prisme tronqué entourant coaxialement la pre-
mière enveloppe en définissant avec celle-ci un espace
annulaire servant au passage d'un flux d'air secondaire,
la première enveloppe servant à canaliser un flux d'air
primaire mélangé à du charbon pulvérisé, les deux en-
veloppes étant solidaires l'une de l'autre et l'intérieur de
la première enveloppe étant divisé par des tôles de sé-
paration parallèles entre elles et perpendiculaires aux
faces latérales de la première enveloppe, la buse com-
prenant en outre deux plots d'articulation en rotation
autour d'un axe médian perpendiculaire aux dites faces
latérales de la première enveloppe.
[0002] Une telle buse est destinée à équiper un brû-
leur au charbon pulvérisé monté sur les parois du foyer
d'une chaudière de centrale thermique entre le cendrier
du foyer et les échangeurs de chaleurs comme cela est
bien connu.
[0003] Elle sert à diriger le charbon pulvérisé mélangé
à l'air primaire vers l'intérieur du foyer. Cette buse est
montée de façon orientable pour être inclinée dans un
plan vertical afin que l'air puisse être dirigé sur une zone
du foyer plus ou moins proche des écrans de façon à
régler la puissance de chauffe de la chaudière.
[0004] Jusqu'à présent ce type de buse est réalisé en
acier moulé réfractaire monobloc pour ce qui est de la
première enveloppe alors que la seconde enveloppe est
réalisée à partir d'une tôle en acier réfractaire pliée et
soudée. Les tôles de séparation à l'intérieur de la pre-
mière enveloppe sont soudées sur les faces latérales
de celle-ci. Une telle buse est soumise à des contraintes
thermiques très importantes. En phase d'utilisation, les
températures à l'avant de la buse (face de la buse par
laquelle sortent les flux d'air primaire et secondaire)
peuvent atteindre 900 à 1000°C alors qu'elles sont de
seulement 200 à 300°C à l'arrière pour une profondeur
de celle-ci de l'ordre de 400 mm. Par ailleurs, en raison
des phénomènes de rayonnement à l'intérieur du foyer,
les zones à l'avant de la buse peuvent être soumises à
des températures élevées mais différentes. La dépo-
sante a observé que ces contraintes thermiques impor-
tantes entraînent des déformations des pièces consti-
tutives de la buse, des fissures dans les pièces moulées
et des ruptures des points de soudure entre les tôles de
séparation et les faces latérales de la première enve-
loppe.
[0005] Le but de l'invention est de proposer une buse
orientable pour l'injection de charbon pulvérisé dans le
foyer d'une chaudière de centrale thermique ayant une
meilleure résistance à ces contraintes thermiques.
[0006] L'idée à la base de l'invention est une buse de

conception en tôles soudées ou emboîtées.
[0007] Plus particulièrement, l'invention a pour objet
une buse orientable pour l'injection de charbon pulvéri-
sé dans le foyer d'une chaudière de centrale thermique,
comprenant une première enveloppe métallique en for-
me de prisme tronqué ayant une face supérieure, une
face inférieure et deux faces latérales, une seconde en-
veloppe métallique en forme de prisme tronqué entou-
rant coaxialement la première enveloppe en définissant
avec celle-ci un espace annulaire servant au passage
d'un flux d'air secondaire, la première enveloppe ser-
vant à canaliser un flux d'air primaire mélangé à du char-
bon pulvérisé, les deux enveloppes étant solidaires
l'une de l'autre et l'intérieur de la première enveloppe
étant divisé par des tôles de séparation en acier réfrac-
taire parallèles entre elles et perpendiculaires aux faces
latérales de la première enveloppe, la buse comprenant
en outre deux plots d'articulation en rotation autour d'un
axe perpendiculaire aux dites faces latérales de la pre-
mière enveloppe, caractérisée en ce que

- les tôles de séparation sont fixées aux faces laté-
rales de la première enveloppe par emboîtement de
leurs extrémités dans des lumières prévues dans
les dites faces latérales, les extrémités de ces tôles
traversant lesdites lumières pour recevoir des ta-
quets de blocage disposés dans ledit espace annu-
laire en laissant à chaque tôle de séparation un cer-
tain jeu de déplacement suivant une direction per-
pendiculaire aux faces latérales de la première
enveloppe ;

- la seconde enveloppe est fixée à la première enve-
loppe par des plots disposés sur la face supérieure
et inférieure de la première enveloppe et dans l'es-
pace entre les deux enveloppes ;

- la première enveloppe est constituée de deux demi-
coquilles formées dans une tôle pliée en acier ré-
fractaire et soudées entre elles dans un plan trans-
versal médian parallèle aux faces latérales de la
première enveloppe et la seconde enveloppe est
constituée par deux demi-coquilles formées dans
une tôle pliée en acier réfractaire et soudées entre
elles dans un plan transversal médian perpendicu-
laire aux dites faces latérales de la première
enveloppe ;

- les plots d'articulation en rotation sont soudés aux
faces latérales de la première enveloppe et traver-
sent sans contact la seconde enveloppe à travers
des orifices prévus dans cette dernière.

[0008] Un exemple de réalisation de l'invention est
décrit ci-après en détail et illustré sur les dessins.
[0009] La figure 1 montre très schématiquement se-
lon une vue de profil en élévation, une partie d'un cais-
son de brûleurs équipant le foyer d'une chaudière de
centrale thermique et comportant des buses orientables
pour l'injection de charbon pulvérisé.
[0010] La figure 2 montre schématiquement une vue
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de face d'une buse selon l'invention.
[0011] La figure 3 montre schématiquement une vue
de dessus d'une buse selon l'invention.
[0012] Sur la figure 1, le caisson de brûleurs 1 qui est
montré partiellement est fixé à des cornières d'angle 2
d'un foyer de chaudière de centrale thermique. Lorsqu'il
est monté dans le foyer d'une chaudière, le caisson
s'étend verticalement comme illustré sur la figure 1.
[0013] Le caisson 1 comprend une série de compar-
timents 3,4,5,6,7 ouverts vers l'intérieur du foyer et à
travers lesquels de l'air est amené vers l'intérieur du
foyer, la section d'ouverture de chaque compartiment
ayant une forme sensiblement rectangulaire. Deux
compartiments adjacents sont séparés par une tôle 8
s'étendant dans un plan horizontal. Les compartiments
du caisson sont fermés du côté extérieur au foyer par
des registres (non représentés).
[0014] Une buse orientable est disposée à l'ouverture
(du côté du foyer) de chaque compartiment pour cana-
liser et diriger l'air vers l'intérieur du foyer.
[0015] Comme visible sur la figure 1, les comparti-
ments ont des tailles différentes suivant qu'ils reçoivent
une buse simple d'air secondaire telle que 9,9' ou une
buse de brûleur au fioul telle que 10 ou encore une buse
de brûleur au charbon pulvérisé telle que 11,11'.
[0016] Dans le montage illustré sur la figure 1, la buse
10 d'un brûleur au fioul est adjacente à deux buses sim-
ples 9,9' d'air secondaire.
[0017] Chaque buse 9,9'10,11,11' est montée à rota-
tion autour d'un axe horizontal respectivement 9A, 9'A,
10A, 11A, 11'A pour s'incliner dans un plan vertical afin
de diriger l'air suivant une certaine direction vers le cen-
tre du foyer entre le haut et le bas du foyer.
[0018] L'espace entre les buses dans le caisson est
imposé par les caractéristiques de fonctionnement du
foyer. De façon générale, l'espace entre les buses est
faible car on recherche toujours à concentrer les brû-
leurs pour obtenir la plus grande puissance de feu pos-
sible. Par ailleurs, les buses ferment pratiquement
l'ouverture des compartiments pour obtenir un réglage
fin du tirage et l'espace laissé libre par une buse dans
l'ouverture d'un compartiment peut le cas échéant être
comblé par des cales 12.
[0019] Dans l'agencement de caisson de brûleurs
montré sur la figure 1, il faut noter que les buses 9,9A
et 10 avec le brûleur au fioul se montent et se démontent
du caisson depuis l'intérieur du foyer tandis que les bu-
ses 11,11' qui sont solidaires chacune d'un brûleur au
charbon pulvérisé se montent et se démontent du cais-
son depuis l'extérieur du foyer.
[0020] Le mécanisme pour incliner les buses 9,9'et 10
comprend une tringle 13 qui s'étend verticalement et pa-
rallèlement au caisson et qui est commune à ces trois
buses adjacentes. La tringle 13 relie ensemble les pi-
vots de manoeuvre en rotation 9B,9'B10B (qui sont dé-
calés de l'axe de rotation des buses) des buses respec-
tivement 9,10,9' de telle sorte qu'une inclinaison d'une
des trois buses 9,9' ou 10 provoque simultanément la

même inclinaison des deux autres buses.
[0021] Sur la figure 1, on voit que les pivots de ma-
noeuvre en rotation des buses 9,9',10 sont disposés à
l'extrémité de bras de levier montés chacun à rotation
par son autre extrémité sur l'axe de rotation 9A,10A,9'A
de la buse correspondante 9,10,9' et dont la rotation an-
gulaire de bas en haut et inversement entraîne le même
mouvement de la buse correspondante. La bielle de
commande 14 par exemple montée à articulation sur la
buse 10 et permettant l'inclinaison de la buse 10 par un
mouvement de translation sensiblement horizontal sert
aussi à incliner les trois buses 9,10,9'. Chaque buse 11
et 11' conserve sa propre bielle de commande 15,15'
pour être inclinée.
[0022] Les figures 2 et 3 illustrent la conception en
tôles soudées ou emboîtées selon l'invention d'une bu-
se d'injection de charbon pulvérisé telle que 11,11' sur
la figure 1. Comme indiqué plus haut, une telle buse
s'articule sur le corps d'un brûleur à charbon pulvérisé
autour d'un axe pour pouvoir s'incliner vers le haut ou
vers le bas du foyer de la chaudière. L'axe de rotation
est indiqué par A sur les figures 2 et 3 et par 11A,11'A
sur la figure 1.
[0023] La buse orientable selon l'invention comprend
une première enveloppe métallique 30 en forme de pris-
me à base rectangulaire tronqué parallèlement à sa ba-
se et ayant une face supérieure 30A, une face inférieure
30B et deux faces latérales 30C,30D. L'enveloppe 30
sert à canaliser le flux d'air primaire mélangé à du char-
bon pulvérisé.
[0024] La buse comprend encore une seconde enve-
loppe métallique 31 en forme de prisme à base rectan-
gulaire tronqué parallèlement à sa base qui entoure
coaxialement la première enveloppe 30 et définissant
avec celle-ci un espace annulaire 32 servant au passa-
ge d'un flux d'air secondaire. La seconde enveloppe
comporte une face supérieure 31A, une face inférieure
31B et deux faces latérales 31C,31D. Les faces 30C,
30D,31C et 31D sont parallèles entre elles. L'angle du
prisme formant la seconde enveloppe peut être légère-
ment inférieur à l'angle du prisme formant la première
enveloppe de sorte que l'espace annulaire s'agrandit en
allant de l'arrière de la buse (indiqué par Ar sur la figure
1) vers l'avant de la buse (indiqué par Av sur 1 figure 1)
d'où sortent les flux d'air. De plus, Comme cela apparaît
sur la figure 3, la seconde enveloppe 31 est moins pro-
fonde, suivant l'axe longitudinal B, que la première en-
veloppe 30 pour favoriser le refroidissement de l'avant
de cette dernière par le flux d'air secondaire.
[0025] Ces deux enveloppes 31 et 31 sont consti-
tuées chacune de deux demi-coquilles formées à partir
d'une tôle en acier réfractaire qui a été pliée. Plus par-
ticulièrement, l'enveloppe 30 est constituée de deux de-
mi-coquilles 30E et 30F ayant chacune une section
transversale à l'axe B sensiblement en U. Ces deux de-
mi-coquilles sont assemblées par deux cordons de sou-
dure continus et pénétrants 33,33' sur les faces 30A,
30B de l'enveloppe 30. Ces cordons de soudure s'éten-
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dent dans un plan médian parallèle aux faces 30C,30D
de l'enveloppe 30 et passant par l'axe B.
[0026] L'enveloppe 31 est également constituée de
deux demi-coquilles 31E et 31F formées à partir d'une
tôle en acier réfractaire qui a été pliée, ces demi-co-
quilles ayant chacune également une section transver-
sale à l'axe B sensiblement en U. Ces deux demi-co-
quilles sont assemblées par deux cordons de soudure
continus et pénétrants 34,34' sur les faces 31C,31D de
l'enveloppe 31. Ces cordons de soudure s'étendent
dans un plan médian perpendiculaire aux faces 30C,
30D de l'enveloppe 30 et passant par l'axe A.
[0027] Cette conception des enveloppes de la buse
permet d'éviter les soudures d'angle qui sont à l'origine
de nombreux problèmes de tenue mécanique sous la
contrainte thermique.
[0028] Les deux enveloppes 30 et 31 sont fixées l'une
à l'autre par des plots de fixation 36 soudés sur les faces
30A et 30B de l'enveloppe 30, respectivement sur les
faces 31A,31B de l'enveloppe 31, à l'intérieur de l'espa-
ce annulaire 32. Ces plots sont plus particulièrement
disposés en deux rangées parallèles à l'axe B de 3 plots
chacune sur la face 30A et sur la face 30B de l'envelop-
pe 30 comme visible sur la figure 3. Il est préférable que
les rangées de plots 36 soient disposées à proximité de
l'axe vertical médian C de la buse de façon à permettre
un déplacement relatif des faces latérales 30C,30D par
rapport aux faces latérales 31C,31D sous l'effet des
contraintes thermiques.
[0029] La buse comprend encore deux plots d'articu-
lation en rotation 37A et 37B autour de l'axe A perpen-
diculaire aux dites faces latérales de la première enve-
loppe, ici l'axe A. Les plots d'articulation en rotation 37A
et 37B sont soudés sur les faces 30C et 30D de l'enve-
loppe 30 à l'arrière de la buse et traversent sans contact
l'enveloppe 31 à travers des orifices prévus dans cette
dernière de telle façon à permettre un déplacement re-
latif des faces latérales de l'enveloppe 30 par rapport
aux faces latérales de l'enveloppe 31 sous l'effet des
contraintes thermiques.
[0030] L'intérieur de l'enveloppe 30 est divisé par des
tôles de séparation 38,39 en acier réfractaire qui sont
parallèles entre elles et perpendiculaires aux faces 30C
et 30D. Ces tôles servent à guider le charbon pulvérisé
dans le foyer quand la buse est inclinée par rapport à
une position horizontale. Selon l'invention, les tôles de
séparation 38 et 39 sont fixées aux faces latérales 30C
et 30D de l'enveloppe 30 par emboîtement de leurs ex-
trémités dans des lumières prévues dans ces faces la-
térales. Les extrémités de ces tôles traversent lesdites
lumières pour recevoir des taquets de blocage 40. Ces
taquets de blocage se présentent par exemple sous la
forme de coins enfoncés dans des trous prévus aux ex-
trémités des tôles de séparation. Ces taquets de bloca-
ge sont disposés dans l'espace annulaire 32 en laissant
à chaque tôle de séparation un certain jeu de déplace-
ment suivant une direction perpendiculaire aux faces la-
térales 30C et 30D de façon à leur permettre de repren-

dre des différences de dilatation sur les faces de l'enve-
loppe 30.
[0031] Pour renforcer la rigidité de la buse sans sa-
crifier à la robustesse de celle-ci vis-à-vis des contrain-
tes thermiques, on prévoit que la tôle de séparation cen-
trale 41 qui s'étend suivant l'axe de rotation A soit fixée
aux faces latérales 30C et 30D de l'enveloppe 30 par
soudage de ses extrémités. Toutefois, cette tôle de sé-
paration centrale présente une forme ondulée qui lui
permet de reprendre des effets de dilatation des pièces
de la buse sans sollicitation des soudures.
[0032] La construction de la buse selon l'invention
contribue à renforcer sa tenue mécanique aux contrain-
tes thermiques en réduisant les effets de déformation
des pièces qui la constituent. Il en résulte que la durée
de vie d'une telle buse est augmentée par rapport à une
construction en acier réfractaire moulé.

Revendications

1. Une buse orientable pour l'injection de charbon pul-
vérisé dans le foyer d'une chaudière de centrale
thermique, comprenant une première enveloppe
métallique (30) en forme de prisme tronqué ayant
une face supérieure (30A), une face inférieure
(30B) et deux faces latérales (30C,30D), une se-
conde enveloppe métallique (31) en forme de pris-
me tronqué entourant coaxialement la première en-
veloppe en définissant avec celle-ci un espace an-
nulaire (32) servant au passage d'un flux d'air se-
condaire, la première enveloppe servant à canali-
ser un flux d'air primaire mélangé à du charbon pul-
vérisé, les deux enveloppes étant solidaires l'une
de l'autre et l'intérieur de la première enveloppe
étant divisé par des tôles de séparation (38,39) en
acier réfractaire parallèles entre elles et perpendi-
culaires aux faces latérales de la première envelop-
pe, la buse comprenant en outre deux plots d'arti-
culation en rotation (37A,37B) autour d'un axe per-
pendiculaire aux dites faces latérales de la premiè-
re enveloppe, caractérisée en ce que

- les tôles de séparation sont fixées aux faces
latérales de la première enveloppe par emboî-
tement de leurs extrémités dans des lumières
prévues dans les dites faces latérales, les ex-
trémités de ces tôles traversant lesdites lumiè-
res pour recevoir des taquets de blocage (40)
disposés dans ledit espace annulaire en lais-
sant à chaque tôle de séparation un certain jeu
de déplacement suivant une direction perpen-
diculaire aux faces latérales de la première
enveloppe ;

- la seconde enveloppe est fixée à la première
enveloppe par des plots (36) disposés sur la
face supérieure et inférieure de la première en-
veloppe et dans l'espace entre les deux
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enveloppes ;
- la première enveloppe est constituée de deux

demi-coquilles (3E,30F) formées dans une tôle
pliée en acier réfractaire et soudées entre elles
dans un plan transversal médian parallèle aux
faces latérales de la première enveloppe et la
seconde enveloppe est constituée par deux de-
mi-coquilles (31E,31F) formées dans une tôle
pliée en acier réfractaire et soudées entre elles
dans un plan transversal médian perpendicu-
laire aux dites faces latérales de la première
enveloppe ;

- les plots d'articulation en rotation sont soudés
aux faces latérales de la première enveloppe
et traversent sans contact la seconde envelop-
pe à travers des orifices prévus dans cette der-
nière.

2. La buse selon la revendication 1, comprenant en
outre une tôle de séparation centrale (41) qui
s'étend suivant l'axe de rotation, qui est ondulée et
qui est fixée aux faces latérales de la première en-
veloppe par soudage de ses extrémités.
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